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Réservoir du Blat : 

La chambre de vannes du réservoir du Blat est sommaire, le sol est en terre et il n'y a pas d'aération. De plus 
il existe des tuyaux en PEHD piqués sur la conduite de départ dont l'usage est inconnu. Ces conduites 
peuvent être une source de pollution. 

La dépense pour la reprise de la chambre de vannes: murs, sol et conduites a été chiffrée à 3 000 € HT. 

Réservoir d'Issac Haut : 
Le réservoir et la chambre de vannes sont en bon état général, mais la chambre de vannes est parfois 
inondée. Pour évacuer les eaux il est nécessaire de créer une grille d'évacuation au sol et une conduite 
d'évacuation. La dépense a été chiffrée à 500 € HT. 

2.1.3. Mise en place de traitement de désinfection 

Réservoir de Maleval : 

les travaux de mise en conformité de la source de Maleval comprennent un traitement de désinfection au 
réservoir du Pastré, la source étant trop éloignée du réseau. L'implantation de la désinfection au réservoir du 
Pastré, permet de traiter toutes les eaux : de la source de Maleval et provenant du réservoir du Chef-lieu. 

Pour le reste du réseau, il serait intéressant d'installer un traitement de désinfection aux réservoirs du Blat, de 
Sarrabasche haut et de La Roche. 

Réservoir du Blat : 

Au réservoir du Blat, le traitement pourrait être mis en place dans la chambre de vannes rénovée et asservi à 
l'un des deux compteurs qui se trouve en aval dans un regard. L'injection se fera dans le réservoir. On 
choisira le compteur qui a le plus de débit. L'alimentation électrique de traitement devra se faire par panneaux 
solaires car il n'y a pas d'électricité au réservoir. La dépense pour l'ensemble de l'installation a été chiffrée à 
11 000 € HT. 

Réservoir de Sarrabasche : 

Au réservoir de Sarrabasche, il n'y a pas de chambre de vannes, un regard a été mis en place en aval pour la 
pose d'un compteur sur la conduite de distribution. Une petite armoire électrique peut être couplée au regard 
pour mettre en place le traitement qui sera relié au compteur. L'injection se fera dans la conduite de 
distribution dans le regard. L'alimentation se fera par panneaux solaires. La dépense pour l'ensemble de 
l'installation a été chiffrée à 12 000 € HT. 

Réservoir de La Roche : 

Le réservoir de La Roche est récent, la cambre de vannes est assez grand pour accueillir un traitement. Le 
réservoir est proche des habitations pour favoriser le temps de contact avant la distribution, il est préférable 
d'injecter le chlore dans le réservoir plutôt que dans la conduite de distribution. L'électricité est proche du 
réservoir, elle pourra être amenée au réservoir plutôt que de mettre en place des panneaux solaires. La 
dépense a été chiffrée à 6 000 € HT sans le branchement électrique. 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 
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2.2. EXTENSION DU RESEAU- LE BLAT 

Un lotissement est envisagé au lieu-dit Le Serre du Blat alimenté par le réservoir du Blat. L'emplacement 
étudié a une altitude comprise entre 486 m et 527 m. Le réservoir du Blat se situe à 530 m, gravitairement 
l'eau ne pourra pas alimenter les habitations situées en partie haute du lotissement. 

Un groupe de surpression pourra être mis en place à l'entrée du lotissement avec les caractéristiques 
suivantes : Q = 1 m3lh avec une HMT de 40 mCE. Ces données ont été validées par la modélisation. 

Le groupe de surpression comprend deux pompes et un ballon, le tout est implanté dans un petit bâtiment. La 
dépense pour l'ensemble des équipements et le bâtiment a été chiffrée à 10 000 € HT. 

2.3. AUTRES TRAVAUX D'AMELIORATION 

Afin d'améliorer les réseaux de distribution d'eau potable de la commune de Beaumont certaines 
améliorations peuvent être apportées. 

Conduite enterrée entre le réservoir du Pastré. la source de Baldouze et le réservoir de Bazalet.: 

La conduite existante est aérienne en PVC 019 x 25. La modélisation a permis de vérifier sur le diamètre est 
suffisant, les vitesses de circulation de l'eau sont suffisantes. 

Du réservoir du Pastré à la source de Baldouze, la longueur est de 340 ml et entre la source de Balzouze au 
réservoir de Bazalet, la dépense a été chiffrée à 110 000 € HT. 

Réseau de La Roche : 

Sur les plans les conduites situées entre les réservoirs et le brise charge sont en PEHD 0 19x25, ce qui est 
assez faible. Avec la modélisation informatique du réseau, en faisant fonctionner le modèle en période de 
pointe lorsque toutes les possibilités d'accueil sont complètes, il s'est avéré que le diamètre des conduites 
était trop faible. 

Nous proposons de mettre en place une conduite en PEHD 0 38.8 x 50 afin d'avoir un débit suffisant et une 
vitesse pas trop élevée dans les conduites. 
Du réservoir de La Roche au brise charge, il y a environ 500 ml de conduite, la dépense a été estimée 70 000 
€ HT. 

Réservoirs de Flacouze 1 d'Issac Haut 1 du Blat : 

Aux réservoirs de Flacouze et d'Issac Haut, il existe une vanne altimétrique. Ces vannes fonctionnent de 
nouveau après avoir été plusieurs années hors service. Ces vannes permettent juste d'ouvrir ou de fermer 
l'arrivée d'eau en fonction du niveau dans le réservoir mais ne permettent pas de réguler le débit. 

Nous proposons afin d'améliorer le fonctionnement des réservoirs et la répartition de l'eau dans le réseau de 
mettre en place une vanne régulatrice de débit couplée à des sondes de niveau d'eau dans le réservoir. La 
vanne fonctionnerai avec un niveau haut d'arrêt et un niveau bas de démarrage dans le réservoir à un débit 
limité afin gérer l'alimentation en eau du réservoir. 

L'alimentation en eau du réservoir se ferait selon les besoins (niveau bas) mais avec un débit contrôlé afin de 
maintenir un débit en amont pour les autres usages. 

La dépense pour la mise en place de chaque vanne (0 75) dans chaque réservoir avec brides de 
raccordement a été chiffrée à 5 500 € HT. 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 
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Afin de réguler l'arrivée d'eau au réservoir du Blat, il serait intéressant de mettre également en place une 
vanne régulatrice de débit. La conduite alimentant ce réservoir depuis le chef-lieu étant ancienne, il est 
préférable de ne pas la mettre en charge et d'installer plutôt une vanne régulatrice de débit au niveau du 
départ à proximité du réservoir du chef-lieu. 

La vanne de régulation de débit sera mise en place dans un regard, la dépense a été chiffrée à 3 000 € HT. 

2.4. RECAPITULATIF 

Nature des travaux Coûts dépense € HT 

Mise en conformité des sources de Soubeyrol et de Baldouze- Procédure 30000.00€ 

Source de Maleval- Travaux de mise en conformité 98150.00€ 

Source de La Mole- Travaux 10000.00€ 

Nouveau réservoir au Chef-lieu 150m3 170000.00€ 

Réhabilitation du réservoir du chef-lieu 20000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Flacouze 5 000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Pastré 4000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Bazalet 4000.00€ 

Nouveau réservoir de Bazalet- 20m3 36000.00€ 

Réhabilitation de la chambre de vannes du réservoir du Blat 3 000.00€ 

Chambres de vannes du réservoir d'Issac Haut 500.00€ 

Traitement de désinfection- Réservoir du Blat 11000.00€ 

Traitement de désinfection- Réservoir de Sarrabasche 12 000.00€ 

Traitement de désinfection- Réservoir de La Roche 6000.00€ 

Extension du réseau- groupe de surpression- Le Blat 10000.00€ 

Conduite enterrée réservoir du Pastré- source de Bal douze- réservoir de 

Bazalet 
46000.00€ 

Réseau La Roche- Remplacement conduites 70000.00€ 

Vanne de régulation (débit et niveau) au réservoir de Flacouze 5 500.00€ 

Vanne de régulation (débit et niveau) au réservoir d'Issac Haut 5 500.00€ 

Vanne de régulation de débit- départ réservoir du Blat 3 000.00€ 

Total avec nouveau réservoir au chef-lieu et réhabilitation réservoir de 
493 650.00€ 

Bazalet 

Total avec nouveau réservoir au chef-lieu et nouveau réservoir de Bazalet 525 650.00€ 

Total avec réhabilitation du réservoir du chef-lieu et réhabilitaion 
343 650.00€ 

réservoir de Bazalet 
Total avec réhabilitation du réservoir du chef-lieu et nouveau réservoir de 

375 650.00€ 
Bazalet 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 
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3. SCHEMA DIRECTEUR D'EAU POTABLE 

3.1. SCENARIOS RETENUES- PROGRAMME DES TRAVAUX 

Les élus de la commune de Beaumont ont choisi le programme de travaux suivant : 

o Etape 1 :travaux de mise en conformité de la source de Maleval 

o Etape 2 : 

- Démarrage des deux Déclaration d'Utilité Publique (DUP) : Sources de Soubeyral et Baldouze 

- Traitement de désinfection au réservoir de Sarrabasche 

o Etape 3: 

- Réhabilitation des réservoirs 

- Traitement de désinfection au réservoir de La Roche 

3.2. PRIX DE L'EAU A L'ISSU DES TRAVAUX 

Le tableau suivant présente un récapitulatif du montant des travaux du programme: 

Nature des travaux Coûts dépense € HT 

Etape 1 

Source de Maleval - Travaux de mise en conformité 98150.00€ 

Etape 2 

Mise en conformité des sources de Soubeyrol et de Bal douze- Procédure 30000.00€ 

Traitement de désinfection- Réservoir de Sarrabasche 12000.00€ 

Etape 3 

Réhabilitation du réservoir du chef-lieu 20000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Flacouze 5000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Pastré 4000.00€ 

Réhabilitation du réservoir de Bazalet 4000.00€ 

Réhabilitation de la chambre de vannes du réservoir du Blat 3000.00€ 

Chambres de vannes du réservoir d'Issac Haut 500.00€ 

Traitement de désinfection- Réservoir de La Roche 6000.00€ 

Total 182 650.00€ 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 
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3.2.1. Les subventions escomptables 

Les travaux concernant l'adduction d'eau potable sont subventionnés par l'Agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse et par le Conseil Général de l'Ardèche. Les taux de subventions varient en fonction du 
type de travaux : 

La procédure de mise en conformité des sources, protection des captages : forfait de 1300 € pour le 
département et de 6 600 € pour l'Agence de l'Eau, soit un total de 7 900 €. 

Travaux de protection des captages : le Conseil Général subventionne à hauteur de 30 % et l'Agence de 
l'eau à hauteur de 50 %, soit un total de 80 %. 

Traitement de l'eau potable (hors traitement de l'agressivité) :le Conseil Général subventionne à hauteur 
de 40 % et l'Agence de l'eau à hauteur de 30 %, soit un total de 70 %. 

Réhabilitation des réservoirs : le Conseil Général subventionne à hauteur de 50 %, l'l'Agence de l'eau ne 
subventionne pas 

Les réhabilitations des réservoirs et le traitement de désinfection au réservoir de La Roche ne pourront être 
subventionnés car la dépense est inférieure à 7 700 € HT qui est le montant en dessous duquel l'opération 
n'est pas éligible aux aides du Conseil Général. 

Pour être subventionné par le Conseil Général de l'Ardèche il est nécessaire d'être inscrit au contrat de 3 ans 
concernant l'eau potable. 

Les aides de l'Agence de l'Eau sont définies dans son gème programme qui est valable jusqu'en 2012, ensuite 
le 10ème programme fixera les nouvelles règles (1er janvier 2013). Pour le moment, les règles du 10ème 
programme ne sont pas connues. 

En prenant en compte la totalité des subventions escomptables, le reste à financer pour chaque projet 
subventionnable atteint : 

Montant de la 
Sub-..entions Sub-..entions 

Reste de la 

dépense 
possibles Conseil possibles de 

dépense 
Général l'agence de l'eau 

€HT €HT € HT €HT 

Source de Ma leval -Travaux de mise 30% 50% 
98 150 € 19 630 € 

en conformité 29 445 € 49 075 € 

Mise en conformité des sources de 30 000 € 2600.00€ 13 200€ 14 200 € 
Soubeyrol et de Baldouze- Procédure 

Traitement de désinfection- Réservoir 12 000 € 
4()0/o 30% 3 600€ 

de Sarrabasche 4800€ 3600€ 

Réhabilitation du réservoir du chef- 20 000 € 30% 50% 4 000€ 
lieu 6000€ 10000€ 

Total 41 430 € 

3.2.1. Prix de l'eau 

Dans le tableau page suivante, est présenté le prix de l'eau à chaque étape du programme des travaux : 

o Hypothèses de calcul : 

- Budget de l'eau actuel équilibré 

- Obtention de 100 % des subventions escomptables 

o Le prix du m3 d'eau potable sur la commune de Beaumont en 2012 est de: 

- Abonnement AEP : 35.00 € HT 

- Consommation: 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 
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+ Tranche de 0 à 40m3 : 2.10 € HT/m3 ; 

+ Tranche de 41 à 250 m3 ; 1.30 € HT/m3 

+ Tranche de+ de 250m3 : 2.10 € HT/m3 

Pour une facture d'eau de 120m3 par an, le prix moyen du mètre cube d'eau potable est donc de 1.56 €. 

Annuités Annuités Dépenses 
Coût des travaux 

Fonctionnement et 
entretien 

(subventions d'emprunt par an (25 d'emprunt par an (5 Sans emprunt 
supplémentaire Hypothèse: 100%des subventions escomptables déduites) ans taux de 4 %) ans taux de 4 %) 

annuelles 

€HT 0.064010 0.224630 

Etape 1 
Source de Maleval - Travaux de mise en 

19 630 € 
conformité 

1 257€ 500€ 1757€ 

Mise en conformité des sources de Soubeyrol et 
14 200€ 909€ 909€ 

de Baldouze - Procédure 
Etape 2 

Traitement de désinfection - Résen.-oir de 
Sarrabasche 

3600€ 809€ 200€ 1 009€ 

Réhabilitation du résen.-oir du chef-lieu 4000€ 899€ 899€ 

Réhabilitation du résen.-oir de Flacouze 5000€ 1123€ 1123€ 

Réhabilitation du résen.-oir de Pastré 4000€ 899€ 899€ 

Etape 3 Réhabilitation du résen.-oir de Bazalet 4000€ 899€ 899€ 

Réhabilitation de la chambre de vannes du 
3000€ 3000€ 3000€ 

résen.-oir du Blat 

Chambres de vannes du résen.-oir d'Issac Haut 500€ 500€ 500€ 

Traitement de désinfection - Résen.-oir de La 
6000€ 1 348€ 200€ 1548€ 

Roche 
---- '--- _..._ ---------

Rhône Cévennes Ingénierie 
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Nb d'abonnés à 
Prix du m~ 

Prix de l'eau AEP I'AEP à l'issue des Volumes d'eaux AuS\mentation du d'eau {hors 

travaux 
AEP facturés m3 rn AEP(€ HT) abonnement) 

(€ HT) 

A l'issu des travaux de l'étape 1 210 12621 0.139 € 1.699 € 

A l'issu des travaux de l'étape 2 210 12621 0.152 € 1.851 € 

A l'issu des travaux de l'étape 3 210 12621 0.703 € 2.554€ 

Actuellement prix global du m3 d'eau 
potable (€ HT) pour une facture de 1.56 
120 m•: 

Abonnement AEP (€ HT) : 35.00 
Vol annuel consommé (2011) (m3) : 12 621 
vol moyen consommé par 
abonnement (m3) : 

60.10 

Nb abonné actuel 210 

Rhône Cévennes Ingénierie 
Schéma directeur d'eau potable de la commune de Beaumont 


